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(54) Transformateur à bornes simplifiées

(57) Transformateur dont la carcasse présente des
logements de bornes pour assurer la connexion des fils
de bobine et la connexion de fils externes. Les loge-
ments 24 présentent deux glissières 26,27 parallèles au
plan des bornes et décalées l'une de l'autre dans une
direction perpendiculaire à ce plan. La borne correspon-
dante offre deux ailes parallèles 31,32 à insérer dans

les glissières et a par exemple une forme en U présen-
tant une âme sécable 33 reliant les ailes 31,32. Des bro-
ches 35,36 forment des appendices des ailes perpen-
diculaires au plan des bornes pour se connecter à un
circuit imprimé 28. Le transformateur est ainsi rendu ap-
te à assurer facilement une connexion directe, ou une
connexion indirecte, des bornes d'enroulements avec
un circuit externe.
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Description

[0001] La présente invention concerne un appareil
électrique muni de bobines, notamment un transforma-
teur, comprenant une carcasse qui présente au moins
une gorge pour bobiner au moins deux enroulements,
et deux flasques latéraux portant chacun plusieurs bor-
nes situées sensiblement dans un plan dit de câblage.
[0002] De tels transformateurs sont connus par
exemple d'après les documents EP 751 540 et DE 195
08 695. Les bornes présentent des pièces conductrices
qui servent d'une part à connecter les extrémités des
fils bobinés sur la carcasse et d'autre part à connecter
des extrémités de câbles reliant le transformateur à un
circuit "externe" d'alimentation ou de charge. Les pièces
de borne assurent donc une connexion directe entre
l'enroulement et le circuit externe.
[0003] Mais il est parfois nécessaire d'insérer électri-
quement entre l'enroulement et le circuit externe un cir-
cuit redresseur, un filtre ou autre composant ou circuit
fonctionnel analogue. Les transformateurs connus ont
l'inconvénient de ne pas se prêter facilement à cette ad-
jonction, car le raccordement du circuit fonctionnel exige
l'interruption de la connexion directe et l'apport d'un câ-
blage spécial et d'une borne supplémentaire pour réa-
liser une connexion indirecte de l'enroulement avec le
circuit externe.
[0004] L'invention a pour but de simplifier la concep-
tion d'un appareil électrique doté de bobinages, particu-
lièrement d'un transformateur, pour affecter facilement
cet appareil à une connexion directe, ou à une con-
nexion indirecte, des bornes d'enroulements avec des
circuits externes.
[0005] Selon l'invention, chaque flasque comporte
pour les bornes des logements qui sont dotés chacun
de deux glissières parallèles au plan des bornes, ou
plan de câblage, et décalées l'une de l'autre dans une
direction perpendiculaire à ce plan ; la borne comprend
deux ailes parallèles d'insertion destinées à être intro-
duites dans les glissières, l'une des ailes, dite aile inter-
ne, ayant une excroissance destinée à la connexion du
fil terminant un enroulement, l'autre aile, dite aile exter-
ne, ayant des éléments de connexion d'un câble externe
avec l'enroulement ; les ailes interne et externe présen-
tent chacune une extrémité libre prolongée par une bro-
che de connexion pouvant être connectée à un circuit
externe, tel que par exemple un circuit imprimé présen-
tant un circuit fonctionnel de liaison pour assurer l'inter-
connexion des deux broches.
[0006] Les ailes parallèles d'insertion peuvent avan-
tageusement être prévues sur une pièce de borne en
forme de U présentant une âme, de préférence sécable,
qui assure la liaison de l'aile externe avec l'aile interne.
[0007] Selon l'invention, lorsque les broches de con-
nexion de l'aile interne et de l'aile externe sont connec-
tées entre elles à travers un circuit fonctionnel externe,
l'âme sécable de la borne est alors sectionnée.
Selon l'invention, il est donc possible de prendre le cou-

rant sur une borne, de le traiter à l'aide du circuit fonc-
tionnel externe et de le renvoyer sur la même borne.
La broche de connexion de chacune des ailes interne
et externe est perpendiculaire au plan de câblage pour
être connectée au circuit imprimé placé au-dessus du
logement de borne.
Selon l'invention, les bornes du transformateur sont po-
lyvalentes et peuvent donc être connectées directement
à un circuit externe ou indirectement, à travers un circuit
fonctionnel, en montant un circuit imprimé sur les bro-
ches de connexion et en sectionnant l'âme sécable des
bornes.
[0008] La description détaillée qui suit, en regard des
dessins annexés, illustre un mode de réalisation donné
à titre d'exemple.

La figure 1 représente en perspective un transfor-
mateur selon l'invention.
La figure 2 montre en perspective la carcasse de
bobinage du transformateur de la figure 1.
La figure 3 montre à plus grande échelle le détail A
de la figure 2.
La figure 4 représente en perspective agrandie une
pièce de borne du transformateur.
Les figures 5 et 6 sont respectivement une vue de
côté et une vue de dessus de la pièce de la figure 4.
Les figures 7 et 8 montrent les deux parties d'une
pièce de borne à âme interrompue.
Les figures 9 et 10 illustrent des variantes de réali-
sation des pièces de borne.

[0009] Le transformateur selon l'invention comprend,
dans l'exemple de réalisation illustré sur la figure 1, un
boîtier composé d'un corps 10 et d'un socle 11, ainsi que
d'un capot de protection non représenté. Le boîtier est
destiné à loger une carcasse de bobine 20 mieux visible
figure 2. Le corps et le socle peuvent former une seule
pièce, et la carcasse peut éventuellement former elle-
même le corps et le socle. Au lieu d'un transformateur,
il pourrait s'agir d'un autre appareil électrique muni d'en-
roulements à connecter à un circuit d'alimentation ou de
charge.
La carcasse 20 présente (figure 2) une gorge de bobi-
nage 21 pour recevoir les enroulements C de primaire
et secondaire et des flasques latéraux 22 qui bordent la
gorge 21. Les flasques 21 s'étendent parallèlement à
un plan P (perpendiculaire à l'axe de bobinage X) pour
contenir latéralement les bobines et porter chacun un
bornier 23. Les diverses bornes des borniers 23 sont
situées dans un plan de câblage Q perpendiculaire au
plan P des flasques. Chaque bornier 23 comprend plu-
sieurs pièces de borne 30 (par exemple ici cinq) dispo-
sées chacune dans un logement 24. Les logements 24,
délimités par des cloisons d'isolement 25 perpendicu-
laires aux plans P,Q, s'ouvrent vers l'extérieur par deux
faces 24a,24b (latérale et supérieure sur les figures 1
et 2) et présentent une cloison inférieure 24c et une face
de butée 24d.
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[0010] La pièce de borne 30 est en forme de U pré-
sentant une aile externe 31, une aile interne 32 et une
âme 33 située vers l'extérieur ; l'âme 33 raccorde les
extrémités 31a,32a des ailes 31,32 situées vers l'exté-
rieur du logement 24, dites extrémités extérieures 31a,
32a. Les extrémités opposées 31b,32b des ailes sont
libres et insérées à l'intérieur du logement 24. Ces ex-
trémités libres, désignés ci-après extrémités intérieures
31b,32b, sont dotées de crans 31c,32c pour s'accrocher
dans des glissières 26,27 qui sont prévues dans les cloi-
sons des logements 24. Les glissières 26,27 s'étendent
selon une direction X' parallèle à l'axe X de la carcasse.
A la mise en place d'une pièce de borne 30, ses ailes
31,32 sont introduites par translation latérale selon la
direction X' dans les glissières 26,27, jusqu'à s'appli-
quer contre la face de butée 24d en fond de logement.
Des points durs ou des points d'encliquetage peuvent
être prévus pour faciliter le maintien des ailes 31,32.
L'aile externe 31 offre un trou taraudé 31d pour recevoir
une vis de serrage 37 qui permet à l'utilisateur de con-
necter un câble de liaison C avec un circuit externe, tan-
dis que l'aile interne 32 possède un picot 34 en saillie
vers l'extérieur pour connecter par enroulement ("wrap-
ping") l'extrémité d'un fil de bobine c. L'aile 31 peut pos-
séder des éléments de connexion différents de la vis 37
- par exemple cage élastique ou fourchette - si l'on sou-
haite avoir une borne à serrage élastique ou à dégage-
ment d'isolant.
[0011] Des broches 35,36 sont prévues aux extrémi-
tés intérieures 31 b,32b des ailes 31,32. Ces broches
se dressent transversalement aux ailes pour traverser
une fente 24e du logement 24. En présence d'un circuit
imprimé 28 comportant un circuit fonctionnel 29 à com-
posants actifs ou passifs, les broches peuvent pénétrer
dans des trous du circuit imprimé afin d'y être soudées
et d'être ainsi reliées au circuit 29 ; une telle connexion
permet d'insérer entre l'enroulement (aile 32 et picot 34)
et le circuit externe (aile 31) le circuit fonctionnel 29.
[0012] De manière très simple, on utilise donc une
même pièce de borne 30, qu'il y ait lieu ou non de la
connecter au circuit imprimé 28. En cas de connexion
au circuit fonctionnel 29 du circuit imprimé 28, l'âme 33,
qui présente par exemple deux jambages 33a de
liaison, est sectionnée (figures 7 et 8). La coupure de
l'âme 33 s'effectue selon les cas à la fabrication ou sur
le lieu d'utilisation. Les jambages sectionnés 33b peu-
vent être rabattus comme indiqué figures 7 et 8 pour
respecter une distance d'isolement suffisante entre les
parties subsistantes de l'âme. En l'absence de con-
nexion, les broches 35,36 ne traversent pas de trous du
circuit imprimé, ou bien traversent ces trous sans con-
nexion. L'âme 33 possède comme indiqué figure 4 deux
jambages encadrant le picot 34, mais on peut aussi pré-
voir une âme 33 à un seul jambage. Les broches sont
obtenues par pliage d'une partie découpée des ailes ou
par rapportées et emmanchées dans des évidements
des ailes 31,32, ceci n'étant pas l'objet de l'invention.
[0013] Dans une variante de réalisation un peu moins

simple (figures 9 et 10), on utilise une pièce 30 en U à
ailes 31,32 dépourvues de broches en cas de connexion
directe, et deux pièces séparées en forme de L compre-
nant les ailes 31,32 et leurs broches respectives 35,36
en cas de connexion indirecte. Dans l'un et l'autre cas
de connexion, les ailes 31,32 sont introduites selon le
plan de câblage Q dans les glissières 26,27 qui sont mé-
nagées dans les cloisons des logements 24.
[0014] On constate que le dispositif de l'invention per-
met d'associer ou non un circuit fonctionnel à un appa-
reil muni de bobinages, en conservant une carcasse in-
changée et sans modifier le câblage, grâce à des pièces
de borne inchangées ou facilement adaptées.

Revendications

1. Transformateur comprenant une carcasse (20) qui
présente une gorge pour le bobinage d'au moins
deux enroulements, et deux flasques latéraux (22)
portant chacun plusieurs bornes sensiblement si-
tuées dans un plan de câblage (P),
caractérisé par le fait que :

- Chaque flasque (22) comporte, pour fixer les
bornes, des logements (24) dotés chacun de
deux glissières (26,27) parallèles au plan de
câblage (Q) et décalées l'une de l'autre dans
une direction perpendiculaire au plan de câbla-
ge (Q),

- la borne associée à un logement (24) com-
prend deux ailes parallèles d'insertion (31,32)
introduites dans les glissières, l'une des ailes
dite aile interne (32) ayant une excroissance
destinée à la connexion d'un enroulement,
l'autre aile dite aile externe (31) ayant des élé-
ments de connexion d'un câble externe,

- les ailes interne (32) et externe (31) présentent
chacune une extrémité libre (31b, 32b) prolon-
gée par une broche de connexion (35, 36) pou-
vant être connectée à un circuit externe.

2. Transformateur selon la revendication 1, caracté-
risé par le fait que les ailes parallèles d'insertion
sont prévues sur une pièce de borne (30) en forme
de U présentant une âme (33) de liaison de l'aile
externe (31) avec l'aile interne (32).

3. Transformateur selon la revendication 2, caracté-
risé par le fait que l'âme de liaison (33) est sécable.

4. Transformateur selon la revendication 1, caracté-
risé par le fait que la broche de connexion (35,36)
prolongeant chaque aile externe (31) ou interne
(32) est perpendiculaire au plan de câblage (Q)
pour être connectée à un circuit imprimé (28) placé
au-dessus du logement de borne (24) parallèle-
ment au plan de câblage, le circuit imprimé présen-
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tant un circuit fonctionnel de liaison (29) pour assu-
rer l'interconnexion des deux broches.

5. Transformateur selon la revendication 1, caracté-
risé par le fait que l'excroissance est formée dans
le prolongement de l'aile interne (32), à l'opposé de
son extrémité libre.

6. Transformateur selon la revendication 1, caracté-
risé par le fait que les ailes interne (32) et externe
(31) sont dotées à leur extrémité libre de crans pour
s'accrocher dans les glissières (26, 27).
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